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Le 14 juin 2004


 
TÉLÉCOPIEUR, COURRIEL ET COURRIER
Me Anne Mailfait

Secrétaire adjoint

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
UNION DES CONSOMMATEURS

· Demande d’approbation du budget 2004 et du plan global 

en efficacité énergétique par le distributeur d’électricité
 – Potentiel technico-économique –


DOSSIER RÉGIE : R-3519-2003 Phase II


Notre dossier : 10,098/S


________________________________________________________

Chère consoeur,

Tel que demandé dans votre lettre du 4 juin dernier, nous vous transmettons par la présente les informations requises relativement aux besoins de l’Union des consommateurs pour le groupe de travail sur l’étude du potentiel technico-économique.

L’Union des consommateurs désire d’abord informer la Régie qu’elle continuera à partager son expertise avec le RNCREQ et le ROEÉ dans ce dossier. Cependant, elle tient à informer la Régie qu’elle ne pense plus retenir les services de l’expert commun qu’elle avait déjà annoncé dans sa lettre du 4 décembre 2003, M. Tim Woolf, et qu’elle explore actuellement la possibilité de travailler avec le ou les experts qui ont déjà travaillé à l’étude du potentiel technique-économique du Distributeur pour le RNCREQ, le ROEÉ et le RRSE dans le cadre de la cause R-3526.

Selon l’Union des consommateurs, dans la mesure du possible, le recours à un expert francophone faciliterait les échanges et les débats au sein du groupe de travail pour l’étude du potentiel technique-économique.

L’Union des consommateurs rappelle qu’elle avait déjà annoncé à la Régie, le 4 décembre dernier, qu’il se pouvait que plus d’un expert soit nécessaire pour bien couvrir cette question du potentiel technico-économique. Cette question est actuellement en discussion entre les trois organismes.

Étant donné la complexité, l’importance et les difficultés que représentent la mise à jour du potentiel technico-économique, l’Union des consommateurs n’est pas convaincue que les conclusions des travaux du groupe annoncé par la Régie seront partagées par tous les participants. Pour cette raison, elle souhaite que la Régie prévoie une audience publique viva voce  en vue d’approuver un nouveau potentiel d’efficacité énergétique. Si le groupe de travail en arrivait à un consensus sur ce potentiel, cette audience pourrait être brève.

Enfin, l’Union des consommateurs croit, à première vue, que 5 ou 6 rencontres seraient suffisantes pour permettre au groupe de travail de bien remplir son mandat. Elle souhaite cependant que cette mise à jour cruciale se fasse dans les meilleures conditions, sans contrainte de temps. Elle demande donc à la Régie de prévoir l’ajout éventuel d’autres rencontres si le groupe de travail le juge nécessaire. Elle demande également à la Régie de ne pas tenter d’intégrer à tout prix la mise à jour du potentiel à la demande de budget 2005 du PGEÉ. Elle croit que le processus qui s’ouvre mérite les conditions nécessaires pour que le PGEÉ puisse évoluer correctement.

Parmi ces conditions, l’Union des consommateurs demande à la Régie d’accorder, tel que le guide de paiement des frais le permet, un montant de 2 900 $ pour chacune des rencontres techniques du groupe de travail afin de couvrir les frais d’expertise des intervenants. Tel qu’indiqué par la Régie, les aspects juridiques de ce dossier sont très limités mais ce n’est pas le cas pour les aspects techniques qui requièrent une expertise sérieuse et poussée.

Nous espérons le tout conforme et nous vous prions, chère consoeur, de recevoir l'expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, sec.

Pour : Claude Tardif

CT/lc

cc :
M. Ronald O’Narey


Me Jean-Olivier Tremblay


Les intervenants

